
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement du "Site de Chantecoq"(51)
/
/
Syndicat Mixte d'Aménagement touristique du Lac du Der-Chantecoq
Monsieur Laurent GOUVERNEUR, Président du Syndicat du Der
Etablissement public syndicat mixte
41°a) et 44°d).
Piste cyclable créée <10 km et pas de nouvelle voie destinée à la circulation des véhicules à moteur : non concerné par la catégorie 6°. Emprise au sol de l'observatoire ornithologique nettement <10 000 m² : non concerné par la catégorie 39°. Aires de stationnement d'environ 100 places et 60 places, respectivement côté LPO et côté ONCFS :  concerné par la catégorie 41°a). Autres équipements de loisirs susceptibles d'accueillir plus de 1000 personnes : concerné par la catégorie 44°d). 
Le projet consiste en l'aménagement du site de Chantecoq, sur la base d'aménagements déjà existants. La bretelle d’accès au site sera supprimée et transformée en prairie. L’accès se fera uniquement par le rond-point existant. Une aire dedépose et une voie de retournement sera créée pour les cars. Le stationnement existant sera reconfiguré pour le désimperméabiliser en partie. Une aire d’accueil sera créée au droit des sanitaires existants, qui seront rénovés et parés d’un haut-vent en bois. L’aire en grave servant actuellement de stationnement de manière informelle, près de la station ONCFS, est supprimée. Seules quelques places réservées aux personnes à mobilité réduite et un stationnement réservé aux 2 roues sont conservés. Un parvis sera réaménagé autour du bâtiment ONCFS. Un parcours ludique sera créé dans le sous-bois de l’aire de jeux actuelle. Les jeux existants seront remplacés par des jeux en bois. Une boucle formée par un ponton en bois permettra de relier l’observatoire existant (au nord) au parcours ludique. Une pergola en bois sera implantée le long du cheminement en bord du Lac, pour l'accueil des groupes. Une terrasse d’observation sera implantée sur l’avancée vers le Lac, au Sud. Un cheminement créera une boucle depuis cette terrasse vers la station ONCFS. Une traversée piétonne/cycle sécurisée sera aménagée au droit du carrefour, de manière à lier les deux rives de la RD et inciter à la mutualisation du stationnement. Sur l’autre rive (côté étangs et LPO), le parking en grave sera réhabilité en terre-pierres engazonné et  les places seront clairement matérialisées. Etc. 
25510208900018
Le site de Chantecoq est traditionnellement le point de rencontre des ornithologues qui souhaitent voir le spectacle des Grues cendrées se lever ou se coucher sur le Lac du Der lors de leur migration. Avec le Conservatoire du Littoral, la Ligue pour la Protection des Oiseaux et l'ONCFS, nous souhaiterions en faire le pôle nature du Lac du Der en le restructurant avec plusieurs objectifs :- le rendre plus convivial, en supprimant la vaste esplanade en concassé, en permettant l’accueil de tous les véhicules (cars, motos, vélos et véhicules PMR), zone d’accueil de groupes et de piétons… en structurant les flux de véhicules afin qu’il n’y ait pas de conflit d’usage ;- mettre en place des équipements dédiés à la découverte de la nature : abris-observatoires, parcours pédagogique, panneaux d’information thématiques ;- renvoyer, à partir de ce site, les touristes vers les étangs du Conservatoire du Littoral et vers les locaux de la LPO, à pied ou à vélo par une signalétique adaptée ;- redonner de la place à la nature : suppression de la grande esplanade, suppression d’une portion de voie, création de parking sur herbe, création de voies piétonnes en matériaux perméables…
L’emprise totale du projet est évaluée à 86 600 m². Au sein de cette emprise, 7 490 m² seront aménagés : 320 m² correspondent à des espaces verts qui seront imperméabilisés, 2 970 m² correspondent à des surfaces minérales perméables nouvellement créées, 1 400 m² de surface minérales imperméables seront transformées en surfaces minérales perméables, 2 800 m² de surfaces minérales imperméables seront transformées en espaces verts. Il y a davantage de surfaces rendues perméables que de surfaces imperméabilisées. Le projet finalisé aura donc une emprise réduite par rapport à son emprise/sa surface actuelle.Matériaux : Le parking véhicules légers côté Lac sera constitué de pavés béton à joints larges, permettant ainsi une désimperméabilisation, car actuellement en revêtement bitumineux. Le parvis du bâtiment ONCFS sera formé de pavés béton écologiques (infiltration 270 l/s/Ha). Le cheminement piéton sera fait en grave naturelle traitée, la voie douce en enrobé écologique (basse température + liant végétal), et les voies techniques en grave non traitée (GNT) locale. La terrasse d’observation sera constituée de Pin traité autoclave, Mélèze de pays naturellement durable et Chêne français naturellement durable. La toiture comportera des voliges bois superposées, avec une végétalisation extensive (flore type Sédum ou mousses).Le projet prévoit un équilibre déblais / remblais. Il n’y aura pas recours à emprunt (déblais/remblais). Le projet est maintenu au niveau du terrain naturel. Hormis les vibrations nécessaires au compactage des structures et enrobés, très faibles et ponctuelles, il n’y aura aucune vibration engendrée par le projet. Le projet fait l’objet d’une « charte chantier propre ». Il n’y aura donc aucun rejet de matériaux, effluents, déchets… au sol ou dans l’air. Aucun éclairage n’est prévu en cours de chantier (de jour) ou une fois les aménagements finalisés. Les engins utilisés sont de petite taille et petit tonnage, pour limiter l’impact sonore et les tassements.4 phases de travaux sont prévues, avec intervention hors période de nidification ; soit intervention entre début septembre etfin février.
Le site constituera le pôle nature du lac du Der et permettra aux acteurs environnementaux d'accueillir, d'informer et de renseigner les touristes et les groupes dans de meilleures conditions.Ce site sera également le point d'ancrage pour le départ des balades découvertes autour des étangs propriétés du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres à pied ou à vélo. Il constituera un point fort pour les manifestations liées à la découverte de la Nature telles que la Fête de la Grue  ou  le Festival de la Photo Animalière et de Nature.Le nouveau mode de circulation, mieux adapté, permettra de canaliser les flux, réduire les conflits d'usage et favoriser les circulations douces. Le parti pris environnemental permettra valoriser le site, notamment par sa revégatalisation, sa désimperméabilisation  et l'implantation de panneaux informatifs qui inciteront à la découverte de la biodiversité.
Pas de procédure identifiée pour le moment. Nous effectuons ici une demande d’examen au cas par cas, préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale.
Emprise des aménagements,Espaces verts imperméabilisés,Surfaces minérales perméables nouvellement créées,Surface minérales imperméables transformées en surfaces minérales perméables, Surfaces minérales imperméables transformées en espaces verts,Terrasse d'observation,Halle couverte attenante aux toilettes
490 m²,320 m²,2 970 m²,1 400 m²,2 800 m²81 m² (9 x 9 m),100 m² max.
"Site de Chantecoq"Rue du Grand Der - RD 1351 290 GIFFAUMONT-CHAMPAUBERT
48
57
00
08
4
70
20
76
Giffaumont-Champaubert (99 % des aménagements)Outines (1 % des aménagements)
2
1
Non concerné
2
ZNIEFF de type 1 "Réservoir Marne (Lac du Der-Chantecoq)", n° 210001134  ;ZNIEFF de type 2 "Les environs du Lac du Der", n° 210020028.
1
1
2
Communes de Giffaumont-Champaubert (99% des aménagements) et Outines (1% des aménagements)
2
Réserve Naturelle de Chasse et de Faune Sauvage FR5100001 "Le Der Chantecoq et les étangs d'Outines et d'Arrigny"
1
1
2
Zone RAMSAR "Etangs de la Champagne Humide" ;Zone à Dominante Humide d'après la cartographie interactive de la DREAL Grand Est
1
1
1
1
1
2
ZPS FR2110002 "Lac du Der", au droit du projet (0 m).ZSC FR2100334 "Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq", au droit du projet.ZSC FR2100333 "Etangs latéraux du Der", à 10 m.ZPS FR2112002 "Herbage et cultures du lac du Der", à 20 m.Autres ZPS et ZSC à plus de 3 km.
1
1
1
1
1
1
Voir document Annexe intitulé "Chantecoq_Cas-par-cas_Biotope_Oct19"
1
Voir document Annexe intitulé "Chantecoq_Cas-par-cas_Biotope_Oct19"
1
Voir document Annexe intitulé "Chantecoq_Cas-par-cas_Biotope_Oct19"
1
2
Risque de rupture de barrage : digue de Giffaumont
2
Mouvement de terrain : aléas fort de retrait-gonflement des argiles, et risque modéré de glissement de terrain
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Hormis les vibrations nécessaires au compactage des structures et enrobés, très faibles et ponctuelles, il n’y aura aucune vibration engendrée parle projet.
1
1
Aucun éclairage n’est prévu en cours de chantier (de jour) ou une fois les aménagements finalisés.
1
Le projet fait l’objet d’une « charte chantier propre ». Il n’y aura donc aucun rejet de matériaux, effluents, déchets… au sol ou dans l’air.
1
Le projet fait l’objet d’une « charte chantier propre ». Il n’y aura donc aucun rejet de matériaux, effluents, déchets… au sol ou dans l’air.
1
Le projet fait l’objet d’une « charte chantier propre ». Il n’y aura donc aucun rejet de matériaux, effluents, déchets… au sol ou dans l’air.
1
Le projet fait l’objet d’une « charte chantier propre ». Il n’y aura donc aucun rejet de matériaux, effluents, déchets… au sol ou dans l’air.
1
1
1
1
Voir document Annexe intitulé "Chantecoq_Cas-par-cas_Biotope_Oct19"
Le projet consiste en l'aménagement d'un site sur la base d'aménagements déjà existants. Les surfaces d'intervention sont donc très restreintes. La nature du projet, les emprises réduites de celui-ci et les précautions prises (pas d'aménagements sur les secteurs à enjeu et travaux programmés hors période de reproduction de la faune) permettent de conclure à une absence d'impact du projet. Une évaluation environnementale plus poussée n'apparaît pas nécessaire.
- Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact : Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire ;- Document Annexe intitulé "Chantecoq_Cas-par-cas_Biotope_Oct19", comprenant l'ensemble des annexes demandées ci-avant (plans de situation, photographies, plan des aménagements, plan de situation détaillé du projet par rapport aux sites N2000), ainsi qu'un formulaire d'évaluation préliminaire Natura 2000 ;- Document d'Intention paysagère.
Giffaumont-Champaubert
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